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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

catégorie A
Question écrite n° 124105

Texte de la question

M. Michel Liebgott attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur les revendications des infirmières scolaires qui souhaitent pour leur profession le passage au
statut A de la fonction publique d'État, comme cela existe pour leurs collègues de la fonction publique
hospitalière. En effet, la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant
diverses dispositions relatives à la fonction publique a prévu dans son article 37 que le classement en catégorie
A des emplois des corps et cadres d'emplois d'infirmiers et de personnels paramédicaux, ainsi que du corps des
cadres de santé relevant de la fonction publique hospitalière, est un droit individuel. Les infirmières de
l'éducation nationale se sont trouvées exclues de ce dispositif. Aussi il lui demande de lui indiquer quelles sont
les intentions du Gouvernement pour répondre aux revendications des infirmières scolaires.
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